
Commune de WAZIERS (Nord)         2024 -075 

 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Convocation du 19 septembre 2024 

Séance du 26 septembre 2024 

 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

29 Membres élus le 23 février 2024 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT Frédéric, 

FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN Mireille, GAMBIER David, TABET Lucy, 

DISASSINI Guy, URBANIAK Evelyne, KAHALERRAS Jamel, DUCATILLON Nicole, DUFOUR Olivier, DOISY 

Cindy, DUTOMBEAU Jérôme, CAPRON Edwige, HAUSSY Jonathan, MICHON Jacques, PARNETZKI Claudine, 

MASCARTE Roger, MAZURE Françoise, VEREZ Richard, POULAIN Ophélie, KERRAR Maggy, BETTINI Gilles, 

DEVILLE Doriane. 

 

Membres ayant donné pouvoir : Madame Marie-José CARON (pouvoir à DEHEN Mireille), Madame Evelyne 

URBANIAK (pouvoir à FRASCA Geneviève), Monsieur David GAMBIER (pouvoir à MOREAUX Rémy), Madame 

Cindy DOISY (pouvoir à DUCATILLON Nicole). 

 

 

 

OBJET : Convention de transfert d’une section de la RD 413 dans le domaine 

public de la commune de Waziers et transfert de plusieurs sections de voies 

communales situées sur la commune de Waziers dans le domaine public 

départemental 

 

 

Une section de la rue Gustave Deloeil, l’avenue Guironnet ainsi qu’une section de la rue Faidherbe 

situées à Waziers sont à transférer dans le domaine public départemental. En contrepartie, une 

section de la RD413 (rue des Frères Martel) sera transférée dans le domaine public de la commune 

de Waziers. 

 

➢ Les voiries concernées par le transfert du domaine public communal vers le domaine public 

départemental sont les suivantes : 

- Rue Gustave Deloeil : de la rue Pasteur (RD35) à l’avenue Maurice Guironnet, sur une 

longueur de 83 m, 

- Avenue Maurice Guironnet sur une longueur de 258 m, 

- Rue Faidherbe : de l’avenue Maurice Guironnet à la rue Antoine Coët (RD35) sur une 

longueur de 177 m. 

 

La section de la rue Deloeil sera transférée dans le domaine public départemental après les travaux 

de la commune et sans contrepartie financière. Le Département a été consulté sur le type de 

réhabilitation de la chaussée en place. 

L’avenue Maurice Guironnet et la section de la rue Faidherbe seront transférées dans le domaine 

public départemental en l’état et sans contrepartie financière. 

 

 

➢La voirie concernée par le transfert du domaine public départemental vers le domaine 

public communal est la suivante : 

-La RD 413 du PR2+655 au PR1+941, rue des frères Martel sur une longueur de 667 m. 



La section de la RD413, comme indiqué ci-dessus, sera transférée dans le domaine public 

communal en l’état et sans contrepartie financière. 

 

L’article L3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques prévoit le transfert 

entre les personnes publiques des biens qui relèvent de leur domaine public, sans déclassement, 

lorsqu’ils sont destinés à l’exercice de leurs compétences et relèveront de leur domaine public. 

Le transfert de ces voies deviendra donc effectif à l’issue du dépôt en préfecture des délibérations 

concordantes, de la procédure d’affichage, de la signature de la convention et dans le cas de la 

section de la rue Deloeil concernée, de la notification par la commune au Département de la fin 

des travaux avec levée de réserve. 

 

Il est proposé à l’Assemblée Délibérante : 

 

- d’approuver le transfert, en l’état et sans contrepartie financière, du domaine public 

départemental dans le domaine public communal de la RD 413 du PR2+655 au PR1+941, rue des 

frères Martel sur une longueur de 667 m. 

 

- d’approuver le transfert, en l’état et sans contrepartie financière, du domaine public communal 

de la commune de Waziers dans le domaine public départemental, de l’avenue Maurice Guironnet 

sur une longueur de 258 m et de la rue Faidherbe sur une longueur de 177 m (allant de l’avenue 

Maurice Guironnet à la rue Antoine Coët (RD35)) soit une longueur totale de 435 m. 

 

- d’approuver le transfert après travaux de la commune de Waziers et sans contrepartie financière, 

du domaine public communal de la commune de Waziers dans le domaine public départemental 

de la rue Gustave Deloeil sur une longueur de 83 m (allant de la rue Pasteur (RD35) à l’avenue 

Maurice Guironnet). 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités de ces transferts et tous 

les actes correspondants. 

 

Voir documents joints (délibération concordante adoptée le 8 Juillet 2024 par le conseil 

départemental du Nord et convention de transfert) 

 

 

Vote : Adopté à l’unanimité 

 

      La secrétaire de séance,               Fait et délibéré en séance, 

      Madame Jocelyne CHARLET             Pour extrait conforme, 

 

    Le Maire, 

      Laurent DESMONS 
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